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 Lèves, le 25 avril 2026 

 
 

 

 

 à l’attention  des éducateurs euréliens 
   des dirigeants euréliens 
   des licenciés d’Eure et Loir 
  des parents des licenciés 
 
Objet : formation « Premiers Secours Citoyen » (PSC) 
 
 Madame, Monsieur, 
 

Savoir anticiper, se préparer et éviter les dangers mais aussi savoir réagir et pratiquer les bons 
gestes peut sauver des vies. Le citoyen est le premier maillon de la chaîne de secours. Dans 9 
situations d’urgence sur 10, c’est la vie d’un proche qui est en jeu et pourtant le taux de formation de 
la population française est le plus bas d’Europe ! 
 
La formation « Premiers Secours Citoyen » (PSC) a pour objectif de faire acquérir à toute personne 
les compétences nécessaires à l’exécution d’une action citoyenne d’assistance à personne en 
réalisant les gestes de premiers secours, conformément aux dispositions en vigueur. 
 
Le Comité d’Eure et Loir de tennis de table organise prochainement une session de formation PSC. 
Elle sera assurée par un pompier professionnel, formateur PSC, en collaboration avec La Croix 
Blanche, qui sera l’entité administrative porteuse du projet. 
 
Cette formation s’adresse en priorité à la sphère pongiste (dirigeants, éducateurs, juges-arbitres, 
joueurs, parents, accompagnateurs). Nous attirons notamment l’attention des juges-arbitres qui 
devront tous, à moyen terme, être formé au PSC pour continuer à officier, conformément à la 
demande de notre fédération, la FFTT. 
 
Voici les détails de la formation PSC proposée par le Comité d’Eure et Loir de tennis de table : 

- date : samedi 16 mai 2026 

- lieu : Maison des sports – 5 rue du Petit Réau à 28300 Lèves 

- horaires : 8h30 à 12h / 13h30 à 17h 

- coût de la formation : 60€ par stagiaire (facturation sera faite au club concerné, après la formation ; 
pas de paiement sur place) 

- nombre de stagiaire : de 8 minimum à 10 maximum 

- condition d’inscription : être âgé au minimum de 15 ans. 

 
Les inscriptions sont enregistrées dans l’ordre chronologique de leur arrivée, par mail à l’adresse 
28ttcomite@gmail.com ; un mail de confirmation d’inscription vous sera adressé. 
 
Nous restons à votre disposition pour tout besoin complémentaire, 
 
Cordialement. 

Stéphane Ollivier, Président du CD28TT 
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